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ARTICLE 5

Compléter la première phrase de l’alinéa 5 par les mots :

« en s’efforçant de privilégier, pour ceux-ci, la proximité géographique des producteurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de mettre en place une obligation de produits bio « locaux », donc de veiller à la 
proximité géographique des producteurs. Cet amendement vise à éviter l’importation de produits 
« bio » qui actuellement peuvent provenir de l’étranger sans répondre aux mêmes normes que les 
produits français.


